
• CACES R372/R482 (télescopique, mini pelle, tracto pelle…) : du 27 au 31 janvier  

 Organisme C’DEFI ou ALCEVI/Nogent (date à préciser) 

 Coût HT : NC 

• CACES R486 (nacelles) groupe B :  du 22 au 24 janvier - du 2 au 4 mars - du 2 au 4 juin 

 Organisme C’DEFI ou ALCEVI/Nogent (date à préciser) 

 Coût HT : NC 

• CACES R482 cat F+ R486 groupe B (nacelle u-lisée sur engin téles-

copiques) : du 17 au 20 février 

 Organisme C’DEFI ou ALCEVI/Nogent (date à préciser) 

 Coût HT : NC 

N’oubliez pas qu’il est possible d’organiser ces forma ons dans vos locaux 

avec votre propre matériel 

• Habilita-on électrique (pour non-électriciens) : 13 et 14 janvier - 23 et 24 mars - 8 et 9 juin - 21 et 22 

septembre 

 Organisme C’DEFI ou Alcevi/Nogent (date à préciser) 

 Coût HT : 336,68€ / Coût TTC : 404€  (2 jours BO/BS)    
• Habilita-on électrique (pour électriciens)  :  du 20 au 22 janvier - 22 au 24 juin  

 Organisme C’DEFI ou Alcevi/Nogent (date à préciser) 
 Coût HT : 356,68€ / Coût TTC : 428.00€  (2 jours B1/B2) 

 Coût HT : 535.00€ / Coût TTC : 642.00€  (3 jours BR/BC) 

• Recyclage habilita-on électrique :  6 mars (pour non-électriciens) - 27 mars (pour électriciens) 

• Organisme C’DEFI  

 Coût HT : 178.34€ / Coût TTC : 214,00€ (pour électriciens) - 168.34€ HT / 202,00€ (pour non électriciens) 

 

• Travaux en hauteur :  7 février - Coût HT: 180.00€ / TTC: 216.00€ 

• Montage ROULANT :  10 et 11 février - Coût HT: 425.00€ / TTC: 510.00€  

• Montage FIXE :  12, 13 et 14 février - coût  HT 630.00€ / TTC: 756.00€ 

• Récep-on:   17 et 18 février - 570.00€ / TTC: 684.00€ 

 

 Organisme SECILOG ou ALCEVI/Nogent (date à préciser) 

 

• Sauveteur Secouriste du Travail : 6 et 7 janvier - 23 et 24 janvier - 19 et 

20 mars  - 18 et 19 juin  

 Organisme C’DEFI ou ALCEVI/Nogent (date à préciser) 

 Coût HT : 206,25€ / Coût TTC : 247,50€ 

• Recyclage SST :  14 février - 30 mars - 12 juin - 16 juin  

 Organisme C’DEFI  

 Coût HT : 101,25€ / Coût TTC : 121,50€ 

Pensez-y ! 

Au moins une personne 

de votre entreprise doit  

pouvoir vérifier  

l’échafaudage 

Pensez-y !  

Pensez au partenariat  

CAPEB / OPPBTP pour bénéficier d’un  

accompagnement pour 

 réaliser votre DOCUMENT UNIQUE 

  

ECHAFAUDAGE + TRAVAUX EN HAUTEUR 

HABILITATION ELECTRIQUE 

CONDUITE D’ENGINS 

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 

Pensez-y !  

Pensez au partenariat  

CAPEB / VERITECH : la vérifica-on  

de votre télescopique ou votre  

nacelle  pour 49€ ! 

FORMATION SECURITE  



Entreprise : …………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………... 

Code postal : …………………………….……….Ville : ….……………………………………………………………... 

N° de Siret : …………………………………….………….. NAFA : …………………………………………………….. 

Port : ………………………………………………….. mail: ………………………………………………………………… 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

PARTICIPANTS 

 

CACES R482 :   27 au 31 Janvier   24 au 26 juin  2 au 6 décembre 

 Type d’engin : …………………………………… 

CACES R486 groupe B:  22 au 24 janvier    2 au 4 mars   2 au 4 juin 

CACES R486 groupe B + R482 cat F :  17 au 20 février 
 

HABILITATION ELECTRIQUE (non-électricien) : 13 et 14 janvier 23 et 24 mars 8 et 9 juin 

Recyclage HABILITATION ELECTRIQUE (non-électricien) :  6 mars  
 

 HABILITATION ELECTRIQUE (électricien) 20 au 22 janvier 22 au 24 juin  

Niveau : ……………… 

Recyclage HABILITATION ELECTRIQUE (électricien) : 27 mars  
 

TRAVAUX EN HAUTEUR:   7 février 

 ECHAFAUDAGE : Montage et UGlisaGon roulant   10 et 11 février  

Montage et UGlisaGon fixe   12, 13 et 14 février 

ECHAFAUDAGE : RécepGon :  17 et 18 février 

SST :   6 et 7 janvier 23 et 24 Janvier 19 et 20 mars 18 et 19 juin 
 

 RECYCLAGE SST :    14 février  30 mars  29 mars  12 juin  16 juin  

Cachet de l’entreprise et signature 

Date : ______/_____/______ 

Nom Prénom 

Statut : Chef d’Entreprise, 

Gérant-salarié, Salarié, 

Conjoint 

Dépend de : FAFCEA, 

CONSTRUCTYS-11 / 

+11, Autre  

    

    

Prise en charge de la forma-on : 

Tarif HT de la formaGon : voir verso 

• Ar-sans et conjoints  :  25€/ heure (dans la limite de 2 

formaGons / an) 

• Salariés (ent.-11) : 30€/ heure  + indemnisaGon des 

salaires : 13€/h 

Bulle�n à retourner à 

CAPEB AUBE, 

accompagné d’un 

chèque à l’ordre de  

l’organisme  

du montant TTC 

- Pour un salarié : nous joindre bulleGn de 

salaire avec indicaGon date naissance  et 

niveau de formaGon 

- Pour un arGsan : nous joindre la carte pro ou 

D1 de moins d’1 an. 


